
BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR 
MAINTENANCE DES VÉHICULES OPTION B VÉHICULES DE TRANSPORT ROUTIER

MÉTIERS DE LA MAINTENANCE

•	 Contrat d’apprentissage
•	 Contrat de professionnalisation
•	 Formation Continue*

Financements par l’OPCO d’entreprise. 
*Contactez-nous pour un devis.

ACCÈS FORMATION ET TARIFS :

Date de rentrée : Septembre Durée : 2 ans

Pré requis : 
Bac Pro Maintenance des véhicules
ou Bac Techno Sciences et Technologies de l’industrie et développement durable
ou Bac S ou Autre Baccalauréat selon dossier

Date d’inscription maximum : Décembre

DÉLAI ET MODALITÉ D’ACCÈS :

PROGRAMME  DE  FORMATION : 
•	 Volume d’heures en entreprise : 
        1864 heures environ

•	 Volume d’heures en formation : 
         1350 heures environ

Le titulaire de ce BTS est formé aux activités techniques, 
administratives et de communication qui interviennent après la vente 
d’un véhicule. Ces activités peuvent porter sur le suivi et l’entretien 
régulier du véhicule, ou au contraire sur sa prise en charge à la 
suite d’un évènement accidentel. Dans ce cas, le technicien assure 
l’accueil et l’information des personnes, établit le diagnostic des 
dommages et des dysfonctionnements, coordonne les interventions 
de maintenance, assure l’organisation et l’encadrement des équipes 
d’intervention.

MODALITÉ D’EXAMENS :
•	 Diplôme de l’Éducation Nationale de niveau 5
•	 En présentiel 
•	 Selon le référentiel d’examen : Épreuves ponctuelles finales

DÉBOUCHÉS :
Le métier s’exerce dans les services après-vente des réseaux des constructeurs ou équipementiers ; les services 
après-vente des entreprises indépendantes ou des réseaux d’indépendants ; les services de maintenance des 
flottes de véhicules (VP, VTR) ; les plateformes d’assistance constructeur ou équipementiers. L’option véhicules 
de transport routier forme des réparateurs-vendeurs de véhicules de transport routier : les tracteurs routiers, les 
porteurs, les autocars et les autobus destinés au transport des personnes, de matériaux ou des marchandises, 
d’objets lourds ou encombrants.

OBJECTIFS DE LA FORMATION :
•	 Réaliser un diagnostic complexe
•	 Résoudre les opérations de maintenance périodiques et correctives et effectuer des réparation complexes
•	 Organiser les activités de maintenance et de réparation
•	 Encadrer les équipes d’un service-après-vente (mécanique, carrosserie et peinture)
•	 Assurer la relation client

•	 Une formation alternée entre l’entreprise et le Centre de Formation
•	 Suivi pédagogique par l’équipe enseignante et le référent
•	 Des formations appliquées aux métiers avec mise en situation sur plateaux
•	 Visites en entreprise

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES :



ARDENNES AUBE MARNE HAUTE-MARNE
129 avenue Charles de Gaulle

08008 Charleville Mézières Cedex
03 24 33 02 24

contact@almea-formations-08.fr

9 rue Robert Keller
10151 Pont Sainte Marie Cedex

03 25 81 08 01
contact@almea-formations-10.fr

32 rue Benjamin Franklin
51016 Châlons-en-Champagne Cedex

03 26 69 25 85
contact@almea-formations-51.fr

1 rue Albert Camus
52904 Chaumont Cedex 9

03 25 35 09 09
contact@almea-formations-52.fr

NOS CENTRES :

ACCESSIBILITÉ
Nos locaux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite ; pour toute demande spécifique, 

notre référent handicap est à votre disposition.

www.almea-formations.fr
Code RCNP : 38367
Date de début des parcours certifiants : 01/01/2024
Organisme certificateur : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche
Fiche mise à jour le 18/03/2026

APP : Contrat d’apprentissage / CP : Contrat de professionnalisation / FC : Formation continue

ARDENNES AUBE MARNE HAUTE-
MARNE

MAINTENANCE VÉHICULES DE TRANSPORT ROUTIER
CAP Maintenance des Véhicules Option  Véhicules de Transport Routier

BTS Maintenance des Véhicules Option B - Véhicules de Transport Routier

Bac Pro Maintenance des Véhicules Option Véhicules de Transport Routier

ACCÈS 
FORMATION

APP, CP, FC

APP, CP, FC

APP, CP, FC

Métiers de la Maintenance

SESSIONS 2025 :
•	TAUX DE RÉUSSITE AUX EXAMENS : 100 %

•	TAUX D’INSERTION ET DE POURSUITE D’ÉTUDES : 100 %
•	TAUX DE RUPTURE DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE : 20 %


